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La Loi de 8 heures 
:; dans les Mines :; 

« S Q O O O O O O 

L'offensive patronale se prépare 

La Commission des Mines de la Cha nbrc 
Mes Dépotes s'est réunie hier, jeudi 2 Fé-
rier, pour examiner le projet de loi dérosé 
Dar les députés mineurs et notamment.par 
ÏKU amis BASLY, MAES, CADOT, GO-
KlAUX, François LEFEBVRE, etc., rela-
livement a l'application de la journée de 
huit heure*. •<. ' 

Ce projet de loi prévoit des pénalités 
contre les ouvriers qui restent à la mine 
nu-delà du temps légal et une augmenta
tion des pénalités contre les patrons en
s e i g n a n t la loi ; la prison pourrait leur 
être appliquée. 

Le rapporteur de la Comission, Dura-
four, proposa à la Commission l'adoption 
du projet de loi et de faire un rapport fa
vorable. 

Un coup de théâtre se produisit alors. M. 
Àjan, député, déposa à ce moment deux 
amendements, sans en avoir prévenu le 
Président de la Commission comme c'est 
la régie. 

Et quels amendements ! C'est le boule
versement complet de la loi Durafour. Le 
premi r amendement prévoit que, dans les 
huit heures de travail effectives, ne sera 
pas compris le temps de la descente et de 
la remonte, ni le temps consacré au casse-
eroftte. C'est-à-dire que la journée du mi
neur serait de neuf heures et demi de tra
vail. 

Le second amendement porte sur le ré-
talilis^cnicnl des dérogations à la disposi
tion des Compagnies, c'est-à-dire le re
tour a u système aboli des » longues cou
pes », sans limite. 

Le rapporteur Durafour a mis la Com
mission en garde contre des propositions 
aussi dangereuses et notre ami BASLY, 
secondé par CADOT. MAES. GONIAUX et 
François LEFEBVRE, a vivement combat-
la ces amendements qui seraient la mort 
de la journée de huit heures dans les mi
nes. 

Leur, opposition vigoureuse a impression
né la Commission qui ne s'attendait pas 
à un débat si mouvementé. BASLY a rap
pelé notamment que si l'outillage des 
Compagnies était plus perfectionné, le ren-
fi»ment du travail des ouvriers serait su
périeur- 11 a cité l'exemple de certaines 

(fosses de la Compagnie d'Aniche où l'em-
.ploi d'un matériel modernisé permettait 
[d'obtenir par ouvrier et Far jour, 17 kilos 
île charbon de plus qu'avant guerre. 

La Commission a ajourné l'examen des 
amendements de M. Ajan. Une discussion 
orageuse est assurément à prévoir. 

Quoiqu'il en soit. l'Offensive patronale 
contre les huit heures est commencée. M. 
Ajan a déclaré qu'il parlait au nom du 
parti républicain démocratique et social, 
présidé par M- Jnwiart. On comprend d'où 
vient, la déclaration de guerre. 

Il faut cependant qu'on sache bien, dans 
certains milieux qu'avant de toucher aux 
huit heures, on devra passer sur le corps 
du prolétariat minier. 

Alex WILL. 

Contre la vie chère 
POUR FAIRE BAISSER LES PRIX 

DU PAIN ET DE LA VIANDE 

Paris, 2 février. — La Commission d'A
griculture du Sénat, réunie sous la prési
dence de M. Méline, a repris l'examen du 
marché de l'alimentation et surtout de ce
lui de la farine et du pain et celui de la 
viande. Elle recherche les moyens d'aug
menter le taux d'extraction de la farine 
pratique par la meunerie qui a pour consé
quence la diminution de la quantité de 
ble panifiahle. ce qui peut nous obliger à 
Importer une plus grande quantité de blé 
étranger. Elle a ensuite analysé les prix 
de vente de la farine dans leur rapport 
avec le prix du blé et a été amené à cons
tater que les prix actuels du blé subis
saient une baisse qui profitait surtout aux 
meuniers et aux boulangers. 

M. Louis Michel a été chargé de rédiger 
nn report à ce sujet. 

La Commission a, d'autre part, longue
ment discuté l'organisation du marché de 
la viande & Paris et étudié les réformes 
profondes qui s'imposent pour le marché 
Me la Villette. Il lui est apparu que la pre-
(taiére réforme à mettre au point doit avoir 
pour objet d'obliger les importateurs de 
bétail, sur le marché, à l'envoyer à l'abat
toir sans avoir le droit de le réexpédier 
sur les marchés des départements. Il tau-
trait exiger aussi la publication des cours 
e u bétail. 

La Commission a chargé M- Alfred Mas-
t é de la section de la production animale 
Me lui présenter un rapport sur la ques
tion. 
_ _ — . » - • • • » - « 

La France à Gênes 
L'ACCEPTATION 

Paris, 2 février. — Un journal anno~ 
çait ce matin que le gouvernement fran
çais avait répondu à Rome qu'il acceptait 
l'invitation de Gênes. . . 

Dans la matinée une note du ministère 
H«s affaires étrangères démentait cette in
formation ajoutant que la décision d'aller 
« Gènes avait été posée à Cannes et que e 
gouvernement n'avait donc pas d'accepta
tion à donner-

« UN PIEGE DES ALLIES » 
Une dépêche de Copenhague dit que d'a

près un message de Moscou, publié par le 
' Social Demokraleu », Lé."ine a proposé 
I unf» récente réunion du Comité exécutif 
Rentrai que les effectifs de l'armée sovié
tique soient réduits de 50 %, afin de «plai
re aux Américains », Trostkv s'opposa vi
vement à ce projet st déclara que la confé
rence de Gènes n'était qu'un piège des al
liés : « Si la Russie désarma, elle sera 
Immédiatemnt attaquée, ajouta-t-U ; le 
Sort de l'Allemagne nous le prouve ». 

Après de longues discussions, la motion 
Lénine fut repoussée ; par contre, une au
tre résolution disant que la Russie, pays 
•ont tontes las frontières sont menacées, 
ne pouvait pas désarmer dans les condi
tions actuelles, fut adoptés a une grand* 

floz Assises d'Cure-et-hoir 

LE MARI QUI TUA 
Le récit du crime passionnel 

Chartres. 2 février. — C'est hier qu'ont 
commencé les débats du procès de Jacques 
Bouquerol, le châtelain de la Courangère, 
dont nocs avons hier rappelé le crime pas
sionnel. 

Cette première audience a été consacrée 
à l'interrogatoire et à l'audition de* pre
miers lcn»o»ns. 

L'accusé fit lui-même un long exposé des 
faits : 

« J'étais sorti pour donner à boire à mon 
cheval. Je suis rentré et me 3uis assis à 
mon bureau. Ma femme rentra alors et n » 
dit mie Coulon voulat prendre le café. Il 
le prit et " manifesta ensi / lc le désir de 
manger. Il passa dans la cuisine avec ma 
femme tandis que je restais à m a place. Je 
commençais à m'endormir. Puis Isuibite-
ment, je ' fus tiré de ma torpeur par le 
changement de diapason des voix. Concen
trant mon attention, je ne tardai pas à en
tendre des bruits de baisers... » 

Ici, la voix de l'accuse s e voila et il 
ajouta : 

» J'entendia Conlon qm disait "• » Et 
l'antre qui dort sur son fauteuil ». J'étais 
à ce moment incapable de faire un mouve
ment. Coulon passa la nuit dans ma mai
son. 

» Au matin, saisi par le courant de la 
vie journalier»?, je partis à mon travail. 
Quand je rentrai, ma femme avait déjeu
né. A la vue de Coulon. il me sembla que 
mon sang se glaçait. En passant près de 
lui, dans la grange, il me sembla qu'un 
flux de sang me montait au cerveau, car 
je me rappelais !n scène de la veille. 

» C'est alors que, mù par une force irré
sistible, j'ai pris mon fusil et j'ai fait feu 
sur l'amant de ma femme ». 

L'iccusé termina ainsi : « Je suis un 
assassin. Je regrette l'acte que j'ai com
mis. Et s'il me fallait donner jusqu'à la 
dernière goutte de mon sang pour rappeler 
la victime à la vie, je le ferais ». 

Irresponsabilité passagère 
Mme Bouquerct, le principal témoin, le 

seul qui, dans cette tragédie de famille, 
puisse apporter un peu de lumière, a écrit 
au président que, mal remise de la frayeur 
que lui avait causée l'imprudence d'un 
chauffeur de taxi, qui avait failli l'écra
ser, elle ne pouvait répondre à la convo
cation de la justice. 

La majorité de 8 témoins déclarent que 
l'accusé avait l'habitude de .se livrer à la, 
boisson. Quelques témoignages formels 
apprirent que Mme Boucquernt avait des 
intrigues et reridait la vis'inalbeureuse a 
son mari; 

Un .fait est acquis, c'est que le ménage 
vivait dans la désunion C'est le beau-père 
lui-même qui vint l'affirmer à la. barre. 

Les médecins légistes ont conclu à l'ir
responsabilité passagère de l'inculpé, en 
raison de la commotion qu'il a reçue au 
fronf. 

La supplique d'une mère 
Chartes. 2 février. — A laudience.de ce 

jour, on entend Mme Bouquerot, mère, qui 
adresse aux jurés une émouvante suppli
cation en faveur de son fils. 

L'audience ost ensuite occupée par le 
réquisitoire et la plaidoirie, maître Souéron-
Leduc développe ie premier les con
clusions île la partie civile et réclame, au 
nom de la famille de la victime, des dom
mages et intérêts. 

Le meurtrier condamné 
à cinq ans de réclusion 

Chartres, 2 février. — La Cour a con
damné le châtelain de la Couravigère à cinq 
ans de réclusion, et statuant sur les con
clusions de la partie civile, à un franc de 
dommages-intérêts. 

» s i » « 

ba jeune désespérée 
et le généreux sauoeteur 

Paris, 2 février. — Tout dfc noir vêtue, 
une jolie blondinette arpe>*r£t fébrilement, 
hier après-mid<. le uuai d*» Tuileries, eux 
alentours du pont de la Concorde, q jand 
tout à coup elle s'approcha du bord de la 
berge et se laissa tomber dans l'eau. 

Un jeune Espagnol, Charles Batter, de
meurant rue dé Beaune, qui passait à ce 
moment, vit la jeune fille disparaître. 

Il n'hésita pas un instant, il se porta au 
secours de la désespérée et la ramena sur 
la berge. Après avoir été réconfortée au 
poste de secoure du Louvre, la pauvrette 
fut amenée au commissariat du quartier 
de Saint-Germain-l'Auxerrois, où elle dé
clara se nommer Louisa Dedavenne, âgée 
de 16 ans, mécanicienne, actuellement sans 
emploi et sans domicile. 

Emu par la détrVsse de Louisa Delaven-
ne. le jeune Espagnol remit quelque argent 
à celle qu'il venait de sauver. 

» • * » * » * 

Un petit entant a été 
coupé en morceaux 

LE TRONC A ETE TROUVE EN SEINE 
Pans, 2 février. — Des mariniers ont 

repêché, hier, dans la Seine, près du pont 
de la Jatte, le corps d'un enfant du sexe 
masculin dont le* bras et les jambes man
quaient. D'après les constations médicales 
faites, le bébé parait né viable et aurait 
séjourné un mois dans l'eau. Les sections 
faites a la hauteur des épaules et des ge
noux semblent très nettes et l'autopsie éta
blira si elles ont été faites par une main 
criminelle ou occasionnées par tYiélioe a'un 
bateau. Le corps a été envoyé à la Morgue 
et une enquête est ouverte pour découvrir 
l'auteur de ce monstrueux forfait. 
— > • > » s . 

Les Grecs recommencent 
à attaquer les Turcs 

Angora, 2 février — Bien que le temps 
ne sou pas encore 1res propice aux opéra
tions militaires, les force* grecques te0* 
tenl depuis quelques jours des attaqA-s 
successives et des reconnaissances sur 1« 
front d'Eaki-Cbeir. Toutes le3 attaques loca
le» grecques sont repoussées avec des per
te* sérieuse» «PWK l'en^e-nà 

La Chambre discute le budget 
des Régions Libérées 

ooooooooo*>r>wr>ooooocjo 

H. PasQual plaida la cause des prisonniers eivlls et militaires 

L'ordre du jour de ta Chambre appelait 
hier la suite de la discussion du projet por
tant fixation du budget spécial pour l'exer
cice 1922' des Dépenses recouvrables en 
exécution des traités de paix. 

La Chambre en était restée au budget 
région» libérées. 

M. PASQUAL, député du Nord, demanda 
pour les prisonniers et pour les habitant* 
des région® envahies qui ont été contraints 
sur le front, les justes réparations qui 
leur sent dues. 

La question des marks 
M. PASQUAL rappela les différent* avan-

tageo qui ont été accordes aux prisonnier* 
de guerre- Ceux ides régions envahies, 
dit-il, n'ont pas encore obtenu la juste répa
ration des dommages qu'ils ont subis. Il 
demande que les marks qui restent en leur 
possession leur soient remboursés au pair, 
comme cela avait été fait a u moment de. 
l'armistice. 

» Il faut aussi rembounser au pair, les 
couronnes autrichiennes que certains d'en
tre eux, emmenés en captivité en Autri
che, ont dû rapporter avec eux ». 

Le retour des morts 
«Les prisonniers de guerre des régions 

envahies demandent, également, que le* 
corps de ceux de leurs camarades décédés 
en catptivité soient ramenés en France, les 
transporte à titre onéreux peuvent encore 
se foire, mais il y a au ministère nés Pen
sions 3600 demandés de transfert à titre 
gratuit. 

» A cela le ministre des Pensions répon
dit que les délais accordés pour le transfert 
gratuit des corps étaient passés. Or. de 
nombreux parents ne savaient pas qu'ils 
avaient le droit de demander oe transfert. 

» Les motifs invoqués par le ministre des 
Pensions à rencontre d'une prorogation de 
délai pour l'établissement de® demandes 
de transfert ne peuvent être invoqués ici -n. 

Allocation et Pécule 
n Nous dermarrô'ons également que les 

allocations militarres soient payées aux 
familles des prisonniers et que les dossier* 
pour lesquels il y a eu refus soient révi
sés ». 

M. RILLART DE VERNEUIL appuyant 
la demanne de M. Pasqual, réclame égale
ment le paiement du pécule pour les veuves 
des prisonniers de guerre ainsi que le rappel 
intégrai de la solde pour les sous-offiœrs 
à solde mensuelle. 

Il demande que le rappel des arrérages 
de pensions pour les mutilés, anciens pri
sonniers, partent également du jour où ces 
mutilés «ont sortis des formations sanitai
res allemandes et non pas du jour où ils 
sont rentrés en France. 

L'indemnité de nourriture 
M. PASQUAL. — n faut aussi accorder 

à ces prisonniers une indemnité de nour
riture pour compenser le* dépenses qu'ils 
ont faites pour ne pas mourir de faim. Il 
faut leur accorder cette indemnité, recon
naître cette créence et se retourner vers 
l'Allemagne pour lui en imposer le paie
ment . 

Pour les mobilisables 
GONNET (Somme) demande que les pri

sonniers de guerre, emmenés en captivité 
paice qu'ils étaient mobilisables, soient 
traités sur le même pied qu© les prison
niers militaires. 

Des médailles 
M. PASQUAL, reprenant son ^discours, 

rappela qu c 30.OÙ0 hommes de fa région de 
Lille, en état de porter les armes et qui 
s'étaient portas sur Uunkerque, selon les 
ordres qui leur avaient été donnés dans le 
but de rejoindre leurs corps, furent faits 
prisonniers par les Allemands après avoir 
essuyé leur feu et vu plus d'un millier des 
leurs tomber sous les rafales ennemies. Il 
demanda pour ces prisonniers le droit de 
port de la médaille commémorotive et de 
la médaille iuieral'iée et réclama la mé
daille de la Méconnaissance nationale pour 
ceux qui ont été emmenés comme otages 
ou comme prisonniers politiques et pour 
ceux qui ont renseigné le commandement 
à l'aide de pigeons-voyageurs. 

II demande également pour cette catégo-
i.rie de Prisonniers que la loi de juin 1»19 
'snit rectifiée, de façon que l l es justes ré
parations auxquelles ils peuvent prétendre 
leur soient accordées. 

o o o o o o o o o o e o o o o e o o o / 

Déguise critiqua rAdtfljnistration 
et plaida la cause des Sinistrés 

DEGUISE, député de l'Aisne, lui succéda 
à la tribune. 

Le recrutement 
des fonctionnaires 

Il présenta quelques observations sur la 
façon de recruter les fonctionnaires de l'ad
ministration des Régions libérées. Il s'éton
na de la nomination à un poste aussi im
portant que celui de contrôleur, d'un géné
ral qui vient d'être nus à la retraite et que 
rien ne désigne pour un pareil emploi. Il 
signala la difficulté qu'éprouvent certains 
fonctionnaires pour trouver a se loger. 

Les droits des Sinistrés 
Il critique longuement les méthodes em

ployées pour l'établissement, des titres de 
créances, qui attendent en vain depuis de 
longs mois les titres de créance bien que 'e 
montant en ait été fixé depuis longtemps. 

Le député de i'iAsne se plaignit de l'in
suffisance générale du personnel. 

Analysent la question des' réparations, 
l'orateur regretta qu'un premier versement 
de cinq milliards n'ait pas été imposé a 
l'Allemagne, aussitôt après la fin des hosti
lités, ce qui aurait permis d'effectuer les 
premiers travaux et de couvrir certaines 
dépenses. 

Il rappela qu'en 1914, la réparation inté
grale des dommages subis avait été promi
se & tous les sinistrés et qu'on avait dé
claré solennellement que c'était une ques
tion de solidarité nationale . 

La main d'œuvre allemande 
DEGUISE préconisa l'emploi de la main-

d'œuvre allemande, non dans les grandes 
villes, mais dans les campagnes, en pre
nant toutes les précautions nécessaires et il 
conclut en demandant au ministre d'aller 

se rendre compte par lui-même de la jus
tesse de ses observalions. 

Après Déguise. M. DESJARDINS, député 
de l'Aisne, critiqua sévèrement l'organisa
tion de l'administration centrale des Ré
gions libérées et entama une discussion 
avec son collègue Ringuier, de l'Aisne, à 
propos de l'interprétation de la loi du 25 
octobre 1919 et au sujet des indemnités 
payées aux fermiers et cultivateurs pour 
la remise des terres en étal de culture. 

Des indemnités 
pour les déportés 

RINGU1ER réclame l'appiication stricts 
du traité de Versailles pour le paiement 
des indemnités dues aux habitants des Ré
gions libérées qui, pendant la guerre, fu
rent arrachés à leurs foyers et envoyés' >'n 
Allemagne ou en Pologne pour travailler 
sous les ordreg des Allemands. 
354.716 hommes et tomme* furent ainsi 
condamné* aux travaux forcés par les 
Allemands. Ils ont réclame 594 millions 
d'indemnité, mais ce chiffre établi sans 
règles certaines, était exagéré. Maintenant, 
le gouvernement a drs bases sérieusas 
pour demander et obtenir une juste indem
nité. Le chiffre de la journée de travail 
pourrait être fixé par exemple aux envi
rons de trois franc8 pur jour. (Applaudis
sements). 

La suite de la discussion fut renvoyée à 
aujourd'hui. 

• — — » • — 

La Chambre Belge a voté 
l'accord Belge-Luxembourgeois 

Bruxelles, g février — La Chambre belge 
s'est réunie et a voté l'accord belgo-luxera-
bourgeois, par 136 voix contre 4 

Deux parlementaires socialistes avaient 
défendu l';ieourd 

Le Syndicat des Instituteurs 
a été admis à la C. 6. T. 

Paris, 2 février. — La commission admi-
nistrative de ta C G. T. s'est réunie. 

Elle a pris acte de la constitution de 
trois nouvelles fédérations : bâtiment, 
ameublement, alimentation, qui remplacent 
les fédérations qui sont passée* à la dissi
dence extrémiste. 

Elle était appelée aussi à statuer sur une 
demanoe d'admission formulée par le syn
dicat nal on al des instituteurs qui' s e trou
vait en dehors de la C G. T. depuis la 
décision d'autonomie prise par la fédéra
tion nés fonctionnaires par l'intermédiaire 
de laquelle ce syndicat adhérait A la 
G G. T. , 

Le syndicat national des instituteurs, a 
été admis en lieu et place de la' fédération 
de l'enseignement , passée à la rue Grange-
aux-Belles. 

Une sage-femme 
vola une fillette 

ON L'A ARRETEE 
Genève, 2 février. — Une fillette de trois 

ans, Laura La/ai. qui ee rendait À l'école, 
a été enlevée par une sage-femme nom
mée Zeenuer, qui l'a fait conduire à Lau
sanne. La police de Sûreté, à I* suite d'une 
enquête rapide, « arrêté la femme Zeendw, 
au moment où elle prenait un auto-taxi 
pour aller repeindre la fiHette à Lausanne. 
Elis aurait agi par vengeance L'enfant 
•en» C M A » oujpuflUtui A aee «««1141%, 

Trois poilus inconnus 
ont été identifiés 

Un de no* confrères parisiens écrit : 
Notre information relative aux six poilus 

inconnus ayant été reprise par toute la 
presse, un grand nombre de lettres émou
vantes nous sont parvenues, émanant de 
familles qui «spèrent encore retrouver un 
parent disparu. 11 tour faudra malheureu
sement patienter encore une dizaine de 
jour». 

A ce moment-là nous serons en mesure 
de fournir ici même les renseignements les 
plu» précis. 

Signalons dès maintenant que sur les six 
malheureux dont nous avons parlé, trois 
ont été depuis identifiés et reconnus. 

Espérons que, grâce aux efforts de tous, 
les trois autres ne tarderont pas aussi à 
retrouver le* parents et leurs amis. . 

L'anonyme de Tulle 
reprend ses exploits 

UN COUP DE THEATRE 
SE PRODUIRAIT BOUS PEU 

Tulle. £ février. — Les envois de lettres 
de provenance extérieure à la ville sob 
sent un temps d'arrêt mais, tout récem
ment une lettre identique aux précédentes 
a . é t é déposée dans un couloir peu d'ins
tants avant le passage de la personne qui 
en était le destinataire. Il s e pourrait que 
dans peu de jours, on se trouve en pré
sence de révélations sensationnelle», sinon 
un COUD de théàtr*. 

flux Assises du RhOne 

LA FEMME FATALE 
Le meurtrier a été acquitté 
Lyon, 2 février. — L'affaire qui est ve-

nue hier devant la Cour d'assises du Rhône 
n'est qu'une banale affaire de meurtre, 
mais les circonstances qui l'entourèrent et 
qui la précédèrent, la physionomie de celle 
qui est au fond l'héroïne principale du dra
me, avaient attiré dans le prétoire le public 
dtts grandes audiences. 

Voici le fait précis de l'accusation : 
Hippolyte Ferrand, 35 ans, repousseur 

6ur métaux, est inculpé de meurtre sur la 
personne de Claudius Guillemin, 28 ans, ca
mionneur. 

Voici maintenant les péripéties tragiques 
qui donnèrent à cette histoire un certain 
retentissement et valurent à l'héroïne, 
lxMiise Grillet, qui depuis huit ans a? semé 
autour d'elle le désespoir et la mort, le 
surnom de femme fatale. 

Deux meurtres 
et un suicide 

Au début de 1908, Louise Grillet, alors 
bonne de café à Lyon, épouse, un ouvrier 
de notre ville nommé Ferrand. Le ménage 
s'installa en Seine-eUOise et coula au début 
des jours heureux. Louise était alors dans 
tout l'éclat de sa beauté blonde et son 
mari s'en trouvait éperduement amoureux 
mais la jeune femme, inconstante et vola
ge prit au bout de quelques mois un amant. 
En apprenant son malheur, Ferrand s'em
para d'un revolver et sans hésitation abat
tit son rival. La Cour d'assises de Seine-et-
Oise eut à juger l'affaire et acquitta le 
mari justicier. 

Toujours épris, i'ouvrier pardonna à sa 
femme infidèle et leur existence commune 
reprit son coure. 

Survint la guerre ,el Ferrand, mobilisé 
dès le premier jour, partit pour le front. La 
belle Louise se hâta de mettre à profit sa 
liberté retrouvée et bientôt de nombreuses 
lettres informèrent le malheureux soldat 
des nouvelles infidélités de son épouse. 
Ferrand ne put résister a cette seconde in
fortune et au mois de décembre 1914, dans 
les tranchées de Champagne, il se donna 
la mort. 

La jeune veuve quitte Paris où elle habi
tait et vient s'installer a. Lyon, ou les pa
rents de son mari iui accordent l'hospita
lité. 

En 1917. elle fait >a connaissance de M. 
Fayard conducteur au P.-L.-M. qui s'éprend 
d'elle à son tour et la demande en maria
ge. Elle accepte et l'union célébrée, les 
deux époux vont installer leur bonheur au 
n. 97 de la Grande-Rue de 1* GuilWiere. 
Louise tint pendant trois ar.s le serment 
d'obéissance et de fidélité qu'elle a prêté 
devant le magistrat municipal. 

Trois ans ! Cest beaucoup pour sa na
ture inconstante, aussi vers le milieu de 
1920, elle s e prend d'une nouvelle passion 
pour un jeune ouvrier camionneur, Clau
dius Guillemin, lui-même marié et père de 
famille. Les deux amants forment le pro
jet de s'enfuir au loin en emportant te mo
bilier conjugal de Louise. 

M. Fayard apprend en même tem|»s et 
le sort fâcheux que lui faisait subir son 
épouse et le déménagement dont il était 
menacé. 

Le soir du 17 octobre, le cheminot avait 
dîné ahez Mme Ferrand avec Hippolyte 
Ferrand. le frère du premier mari de Loui
se Grillet. Après le repas, vers dix heures, 
les deux hommes sortent ensemble et se di
rigent vers le domicile de M. Fayard : lors
qu'ils arrivent, un camion se trouvait de
vant In porte, prêt à recevoir les meubles 
que Louise et son amant se proposaient 
l'emporter 

A ce moment, Guillemin parait, une dis
cussion violente s'élève entre les trois hom
mes et tout a coup, Ferrand tire cinq bal
les de revolver sur le camionneur, qui s'ef
fondre frappé à mort. Le meurtrier va en
suite se constituer prisonnier au commis
sariat voisin. 

Acquitté ! 
A l'audience, une déception attend les 

nombreux curieux qui s'écrasent dans la 
salle : la femme fatale n'est pas là. Attein
te de la fâcheuse grippe, eue s'est fait 
excuser par un certificat médical. 
- Au banc des acenses, Hippolyte Ferrand 
pleure. De très nombreux témoins vien
nent attester sa parfaite honorabilité. La 
déposition de l'un d'eux fait une profonde 
impression. 

C'est un aveugle de guerre qui s'avance 
a la barre et parle en faveur de l'accusé. 

— Si je voyais mon ami, dit-il, j'irais 
vers lui pour l'embrasser. 

La réquisition de l'avocat général Ma-
zeau est modéné. La plaidoirie de Me Va-
lensio, très éloquente. L'avocat demande 
l'acquittement. 

Après une courte délibération. le jury 
rapporte un verdict d'.iequilienient. 

ba Tragédie Villageoise 

LE P È R E T S S A S S I N 

L'épouvantable confrontation1 

Dinon, 2 février. — L'émotion causé* 
dans toute le région de Dinan par le erlms 
de Huquet, bourreau de sa femme et assas
sin ae ses enfants, est toujours extrême
ment vive ; la consternation est sur tous 
les visages et la population entière est 
unanime à réclamer le plus dur des châti
ments pour le monstre de Ptélan. 

Un homme à qui ses fonctions permirenti 
d'assister aux opérations judiciaires qui s # 
déroulèrent dimanche dans la ferme tragi' 
que ou bois Mottay, nous a dit : 

— C'est la scène la olus émouvante quej 
de toute ma carrière, j'ai jamais vue. 

Les quatre petits cadavres étaient l*j 
étendus côte à cote, deux sur un lit, desx* 
sur un berceau, au fond de la grandis pieca] 
de la ferme ; Huquet, un peu abattu, mal 
remis encore oe sa congestion de la veillëj 
était assis sur uno chaise, gardé par deux] 
gendarmes ; le procureur de la i-eWbuqu# 
faisait entrer, les uns après les autres, bal 
témeins dont le juge recueillait la déposi
tion. 

Lorsque pénétra M. Briens, le grand 
des innocentes victimes de la brute. < 
véritablement angoissant. Le vieillard quî  
par dignité, faisait un effort surhumain 
pour cacher sa douleur, s'avança d'un ped 
lent jusqu'à la table ou était installé tel 
juge. De là, il regarda les cadavres de ses) 
petits-enfants, ses yeux s'attardèrent son 
chacun des petits visages crispes, ses p»u-j 
pières devinrent rouges comme si l'homme 
avait longtemps pleuré et cepenuant aucune 
larme ne coula sur ses joues ridées. Il fixai 
ensuite le monstre qui semblait indifférent 
à tout ce qui se passait autour de lui et lej 
malheureux homme blêmit : ses lèvres] 
tremblèrent maie, pas un mot, pas uns) 
parole, même pas un reproche ne fut for-' 
mule. Digne, presque sublime, le vieillard 
aux longs favoris blancs, tête magnifique; 
et typique du vieux paysan breton, atten
dait en silence les questions du juge. Et '« 
magistrat se taisait lui aussi, impressionné' 
respectant, cette douleur qu'on sentait im
mense et qui cependant ne se manifestait 
que par u'es signes imperceptibles. 

Cette scène ne dura certes que quelques 
secondes qui nous parurent un siècle ef 
elle fut telle que jamais de ma vie je né 
l'oublierai. 

Six ans de martyre 
Enfin, l'homme parla, dit en mots sim-

p'es je long martyre de sa fille» et, comme 
le juge lui demandait pourquoi la malheu
reuse femme avait supporté pendant dix 
ans les srstsiWi»» wu monstre, H répondit : 

•i Elle disait qu'une fois ses colères pas
sées il ne se montrait plus fort méchant 
avec elle. Souvent même il lui permettait 
de preDdre un peu de café ». 

Et cette femme, dont la vie était faite de 
travail, de coups et de privations, trouvait 
que ee don d'un petit bol de café offert par 
le-maître, par le tyran, était un acte de 
bonté suffisant pour lui faire oublier s e s 
souffrances, ses tortures et elle restait au 
coté de son bourreau. 

Une heure après, la brute était prise subi
tement d'une nouvelle colère inexplicable 
c! sans l'ombre d'un motif, d'un coup de 
poing sur la tête nu d'un coup de pied' dans 
le ventre, il étendait h terre, sans connai*-
eance, sa victime quotidienne. Et cela durs) 
dix ans. 

Aujourd'hui enfin, le monstre est mis 
*nans Pimpossibilité de nuire et c'est un son» 
lflgement~non seulement pour ses parents^ 
mais aussi pour tous Les habitants de la' 
région qui s'attendaient constamment à le 
voir apparaître, tel un démon déchaîné, 
brandissant d'une main, une serpe e t o e 
l'autre une torche enflammée, venant pour 
les tuer et mettre i? feu à leur ferme. 

N'avait^elle pas dit cent fois qu'il brûle
rait tout le pays ? 

» <»•» < 
Deux bandits condamnés 
ILS AVAIENT DEVALISE DES PASSANTS 

SUR UN BOULEVARD PARISIEN 
Paris, 2 février- — Jules Odin, 19 ans, 

couvreur, e t son ami Jean Guy, 25 ans, 
chauffeur, arrêtaient le 20 janvier dernier, 
à 11 heures du soir, sur le boulevard Ber-
thier. deux passants. M. Jousse et Mlle 
Chabas, en leur criant •• haut les mains ». 
Les deux malfaiteurs étaient armés d'un 
revolver et d'un rasowf dont ils menaçaient 
les deux promeneure. Ceux-ci se laissèrent 
dévaliser de tout ce qu'ils portaient sur 
eux. 

Le coup fait, Guy frappa en outre Mlle 
Chabas de la crosse de son revolver. Arrê
tés comme Us prenaient la fuite, les deux 
complisses comparaissaient hier devant les 
assises de la Seine et ont ttè condamnes : 
Jules Odin a, 6 ans de réclusion et 5 ans 
d'interdiction de séjour ; Jean Guy & 7 ans 
de travaux forcés et 10 ans d'interdiction 
de séjour. 

Vn village d'Auvergne 
menacé de destruction 

LES HABITANTS EVACUENT 
Clermoot-Ferrand, 2 février. — Les habi

tants du village de Malmon évacuent eu 
partie leur mobilier et leur bétail, car te 
village est menacé de destruction p*s 1* 
plateau roçfegyx çjui gti«M dsBtt'f dimsn-

Lflb*. 

UN DRAME D'AMOUR 
UN CHAUFFEUR D'AUTO A TUE SON 

AMIE, FILLE ET FEMME D OFFICIER» 
SUPERIEURS ET S'EST SUICIDE 
Bayonne, 2 février. — Mme Marguerite 

Gendre, 35 ans, épouse divorcée d'un ca4 
fcjriel et {ille du commandent Gendre, hav 
bitait Bayonne depuis le mois de septenw 
bre. Elle fit récemment, à Pau, ia oonJ 
naissance de Georges Besson, chauffeur} 
d'automobile, au service de la princesse dej 
CaramBn-Chimay. Besson était marié etj 
père d'une fillette, habitant 4 .rue Royele.i 
à Fontainebleau, ce qui ne l'empêcha pas! 
de devenir follement amoureux de Mme 
Marguerite Gendre. Celle-ci, après un) 
voyage avec sa mère à Vichy, à Dax,- saf 
rendit à Bayonne, où son amoureux vint 
la rejoindre le 25 janvier. 

A œ moment, le chauffeur fut congédié' 
par la princesse de Caraman-Chimey. Lun
di! dernier, Besson et son amie se rendirent 
ensemble dans une chambre meublée. Vent-
deux heures du matin, une voisine fut ré
veillée par Mes détonations dun revolver» 
Au petit jour, on pénétra dans la chambre, 
où l'on découvrit le cadavre de la jeune 
femme et, à coté d'elle, le chauffeur inani
mé, qui avait tenté de se donner 1* .mort 
après avoir tué son amie de plusieurs bftV 
les dans la tête. 

Le corps est à la Morgue ; le meurlrief 
à l'hôpital, dans un état désespéré. 

Un prêtre s'est marié 
IL SE PRESENTA A LETAT-OVOI, 

REVETU DE L'HABIT SACERDOTAL 
Un jeune reètre de Valmonfredo 'vill«# ak> 

prêtre du val cTŒsta), s'élant Amouraché d'uu* 
jolie stgnorina, demanda sa main. Il y a trot» 
semaine*, H se présenta à l'office de l'Etes 
civil, revêtu de l'habit sacerdotal. Le —fins» 
vient d'être célébré en présence de louis •• 
population du village de Valmonfredo et as 
nombreux habitants des villages voisin*. 
— » m*» < 

La mort d'un av, 
n . SUCCOMBA AUX PRIVATION» 

Montelimar. 2 février. — A D i s s i i n . 
Jean Tracoi, cultivateur, riche mais «vare» 
est découvert dans un coin de sa 
mort de froid et de privations. Le 
reux, couvert de vermine, avait sur i 
somme de 1.500 fr. en or. Diverses au
tre* sommes en argent ont été r s t n w é s » argent ont «te m w w w 

ikiim-ffît m Btesteur». 
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